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AâJVENIAT REONUM TUUM 

Dieu protèfe la France! 

Dimanche 20 décembre. — SAINT EUGENE 

Lundi 21 — ,gAJNT THOMAS 

Le procès de la "Croix" 
et les abonnements 

' Quelques-uui de nos lecteurs se sont 
préoccupé* de la question de leur abonne~ 
ment. C'est oublier que le jugement qui 
orétend attribuer la « Croix » à la liquida
tion n'est ni * définitif, ni susceptible 
J exécution ». Il faudra qu'il soit levé, U 
'audra qu'il soit signifié. Ensuite, vien-
iront les délais d'appel et l'appel lui-même. 

Ainsi, en vertu de l'effet suspensif de 
'•'appel, le jugement n'est actuellement 
gu'—une opinion judiciaire, « sans force 
rt sans contrainte ». Nous espérons qu'il 
lardera toujours ce caractère. 

Que nos amis continuent donc, avec un 
redoublement d'activité, leur propagande. 
4 moins d'un bouleversement dans les tra
itions judiciaires, ils ont devant eux plus 
de six mois, avant même l'arrêt d'appel. 
Qu'ils mettent ce délai à profit pour porter 
la u Croix » à son maximum etexpansion. 

Si on s'obstine encore à la frapper, U 
faut qu'elle reçoive le coup dans la pléni
tude de sa vie et de sa force. On s'apercevra 
*lors que ta « Croix » a vu bien d'autres 
y rages et qu'elle en est toujours sortie vic
torieuse. Bile est comme tes arbres puis-
tant* : guhmd an le* émanât. A* poussent 
i uutre* branches, quand on les coupe, Us 
ionnent naissance à des rejetons plus vi-
jourevx. 

"""- — ^ M E ^ ^ P — 

SAMEDI 19 DÉCEMBRE 1908 

La journée 
La Chambra sa liage pas aujourd'hui. 

Le Sénat hâta la discussion du budget, 
qui toucha à sa fin. 

* 
On prévoit eomme probable pour 

mardi la fin da la session. 

ETRANGER. — If 8tolypine a pro
nonce à la Douma un discours impor
tant sur la réforma agraire. 

— Le « Retch » assors que M. de Glers, 
ministre de Russie à Bruxelles, sera 
nommé ambassadeur à Rome. 

Wos bons anticléricaux 
M. Faguet. maire d'Argy (Indre), ému des 

protestations de ses administrés contre le dé
part dn curé qu'il avait chassé de son presby
tère, voyant les enfants déserter la commune 
pour aller à l'école ailleurs, ennuyé de la dé
mission de son adjoint, s'en fut à Bourges 
pour demander 4 Mgr Servonnet de rendre un 
prPtre à la commune dont U est le maître et 
seigneur. 

Mgr Servonnet ne l'a pas reçu. 
M. Faguet est triste. 

^ M ^ O J ^ S J ^ 

Réponse à une question 
Qu'est-ce que cette revue Rome dont la 

"rtnx parla si souvent, nous écrit un lec-
.1 ni-, et quel est son programme ? Nous lui 
-• ] ondrons, et, en sa personne, a beau-
•OUD d'autres lecteurs, que Rome, revue 
'ondée en décembre 1903, a pour but de 
-enseigner ses lecteurs sur les événements 
•nmains, de leur donner les documents 
• mtilkaux intéressant la doctrine et la vie 

le l'Eglise et de traiter les nombreuses 
juestions religieuses, historiques, arlis-
iqiies et littéraires se rapportant au passé 
;t au présent de la Ville Eternelle. 

L'illustration de cette revue, qui parait 
MI un fascicule de 32 pages imprimé sur 
papier de luxe, est particulièrement soi
gnée : elle comprend les portraits des no
tabilités ecclésiastiques romaines et un 
très grand nombre de reproductions pho
tographiques de monuments et de chefs-
.l'œuvre des peintres et des sculpteurs ro
mains. 

Ajoutons pour finir, que chaque numéro 
^oûte 0 fr. 30 franco, et l'abonnement an-
îuel, 3 francs pour la France, et 4 francs 
;iour l'Union postale. Paris, 5, rue Bayard. 

PiQita 
rorrjar) par M. Delly, 

.•fnpie mais touchante histoire d'une 
xrtlte et douce orpheline, récit atteignant 
IU plus haut degré du pathétique sans 
neurtres ni catastrophes sanglantes, 
laraltra dans la CROIX du venJredi 
• Janvier 1909. 

Dentelle 
d'Irlande 

Un Paris brumeux, maussade, clapo-
tatouillant... 

Il n'est que 3 heures de l'après-midi, 
on ne voit déjà plus clair... 

Une dame — trente ans — piétine de
vant un grand magasin dont les globes 
électriques, pareils à des yeux énormes 
a aveugles, semblent vouloir hypnotiser 
le passant, et lui crier : « Halte-là 1. on 
ne va pas plus loin !. » 

En effet, la dame s'arrête. Mais elle 
n'a pas l'entrain habituel de sa corpora
tion. 

...Paut-il entrer... ou ne pa9 entrer.. 7 
Hésitation de quelques secondes : « En 
somme, cela revient à dire : Dois-je 
acheter, oui ou non, des Noëls pour mes 
chéris ? Or, Je ne peux pas avoir mon 
petit monde vendredi soir et ne rien 
mettre sous les serviettes 1 Donc, con
clus, ma petite !.. » 

La dame sort une languette de papier 
soigneusement pliée entre sa paume et 
son gant, et elle consulte la liste : 

Clotilde.. Josèphe 
Louise René 
Madeleine Max 
Stéphane Claire 

— Cela me fait déjà huit objets pour 
lesquels te n'ai aucune espèce d'idée !.. 
Il devrait y avoir un saint à invoquer 
dans ces circonstances-là... Je donnerais 
bien dix francs pour que les étrennes 
s'achètent automatiquement, sans être 
obligée d'aller respirer des milliasses de 
microbes dans cet étouffoir-là !.. 

Elle jette un regard sur les glaces 
ruisselantes du magasin : 

— Ce qu'il a l'air d'y faire chaud L 
Ce sera un rhume de plus !. 

D'une main déjà lasse, elle rassemble 
sa rober et s'avance vers le remous ter
rible dé la foule entrant, sortant par le 
goulot de l'immense et caloriféreux ma
gasin. 

Alors, c'est l'étouflcment, le renfon
cement, le piétinement, et tous les dif
férents supplices, y compris les ascen
sions sur les pieds que la foule, chaque 
année, s'offre a elle-même. 

Les comptoirs intéressants, jouets, ar
ticles de Paris, papeterie sont assié-
giés... Pour avancer de dix mètres, il 
faut dix minutes, après lesquelles un 
flot contraire vous ramène par un détour 
à votre point de départ. 

L'ascenseur est inabordable, les ven
deurs encore plus. On tend désespéré
ment les bras pour arriver à verser son 
argent à la caisse, entre les mains d'un 
monsieur placide qui a l'air de dire : 
« Penser qu'elle n'y est pas obligée !... » 

Mais si, Monsieur, j'y suis obligée !.. 
De loin en loin, aux endroits straté

giques, des inspecteurs de police en 
bourgeois prennent des allures de mou
tons rêvant aux idéalités ; et, sur les 
têtes, probablement pour faciliter réclu
sion des idées, éclate tout à coup un 
vigoureux pas de quatre, entraînant 
dans une danse frénétique des person
nages de cire et de cauchemar. 

Et tous ceux qui ne sont pas absolu
ment fixés pour l'achat d'une poupée 
ou d'un aéroplane se réfugient vers les 
régions plus calmes de la faïencerie, ar
ticles de vovage, lingerie, etc. 

* 
C'est ce que vient de faire la pauvre 

dame, roulée, moulue, pressée, compri
mée.- Elle s'est retirée dans le désert, 
entra les mouchoirs et les nappe», 

Der cet abri, elle regarde la cohue, sa 
petite liste chiffonnée dans sa main 
moite. 

Elle est découragée !.. Pour un peu. 
elle planterait tout là... C'est très joli !e« 
petits neveux et les petites nièces... Mais 
tout de même !.. 

Subitement, sa figure s'éclaire... Là... 
oui... à deux pas d'elle !... c'est cela !.. 
tout à fait cela ! !... Parfait ! !.. Comme 
quoi, presque toujours, le bonheur est à 
nos pieds... 

Délicieusement blottis en de plus déli
cieuses bottes toutes blanches, lisérées 
d'or, et retenus par un nœud de faveurs 
entre-croisées, des flots de dentelles d'Ir
lande sont à vendre. Chaque boite con 
tient un article... un tour de cou... une 
cravate... un revers... une garniture de 
manches... etc.. 

Et au-dessus du blanc comptoir, un 
grand carton biseauté se balance avec, 
sur un fond rouge, des lettres d'argent • 

Occasions pour étrennes 
2 fr. 90 

Elle sourit doucement, la petite dame. 
2 fr. 90 !.. C'est même très inférieur au 
chiffre écrit ce matin à son budget. 
Allait-elle avoir, en ce terrible mois 
d'étrennes, des surprises d'économie !.. 

Pourtant, le carton ne ment certaine
ment pas... Voilà une occasion !.. une 
superbe, une déconcertante occasion !.. 

Pour que l'Irlande soit vraiment belle, 
il est nécessaire, entre autres conditions, 
que le 111 en soit très fin. On dit même 
que certains flls se travaillent dans l< 
noir et l'humidité pour être amenés à 
une finesse plus grande. 

Or, ici, le fil est très fin, et le dessin 
d'un goût parfait. 

Elle, habile pourtant de ses doigts, 
aurait certainement mis quatr; jours 

.jour faire cette cravate qu'elle tient la. 
et qu'elle regarde de plus en plus minu
tieusement. 

Certes, comme cadeau d'étrennes pour 
des jeunes filles, ou des jeunes femmes, 
elle ne peut trouver rien de mieux-.. Iru-

Sossible de mettre un prix exact sur ce 
•avail de petite fée. L'a-t-elle payé 

2 fr. 90... f ou 5 francs.. T même 
10 francs.. ? Personne ne pourra l'assu
rer avec certitude. 

Sans hésiter, elle prend six boîtes, en 
fait une virginale pyramide, et avisant 
tin employé : 

— Voulez-vous me débiter cela.. ? 
— Très volontiers, Madame ! 
— Je suis bien contente !.. Voici la 

moitié de mes étrennes trouvées d'un 
seul coup. 

— Et de jolies étrennes !.. répond 
l'employé en regardant les dentelles... 
Nous ne tenons cet article qu'au : îoraenl 
du jour de l'an... Aussi, conJfatec !.. 
voue, avez pris les dernières boîtes.-

"—C'est vrai... il n'en reste plu.-.-

Il paraissait brave homme, cet em
ployé, avec son crâne luisant sous les 
ondes électriques, son teint jauni et sa 
redingote débonnaire. En fille d'Eve, elle 
voulut se documenter un peu : 

— Il faut bien quatre jours pour faire 
un col pareil.. ? 

L'employé réfléchit... 
— C'est peut-être beaucoup... je crois 

qu'une ouvrière bien entraînée en vient 
à bout en trois petits jours. 

— Vos magasins prennent générale
ment 33 % de bénéfice.. T 

— Oh... pas de « bénéfice !.. » Son
gez !. il y a tant de frais généraux ici.. 

— Oui., je comprends... je veux dire 
que vous majorez de 33 %. 

— Ainsi présenté, c'est moins inexact... 
— Vous allez dire que je suis très 

curiewse... Mais si, en majorant de 33 % 
une dentelle ainsi offerte, dans une fort 
jolie boite, et avec des faveurs, vous la 
donnez ati prix stupéfiant de 2 fr. 90, je 
me demande combien peut gagner l'ou
vrière qui la fait.. ? 

L'employé, par une habitude profes
sionnelle, eut un regard pour s'assurer 
qu'aucune oreille indiscrète ne pouvait 
l'entendre. Les chevaux de bois faisaient 
rage, et la foule s'empilait plus que ja
mais au-dessous d'eux. 

— L'ouvrière a eu dix-huit sous pour 
cette eTovat». 

L'acheteuse eut peur de ne pas avoir 
compris : 

— Dix-huit sous.. ? 
— Oui... pas un de plus 1 Et elle four

nit son fil. 

— La faute n'est presque pa3 au ma
gasin... 

— A qui alors. ? 
— Mais au grand nombre d'intermé

diaires... Et comment s'en passer.. ? 
L'employé eut un geste qui signifiait : 

« C'est la vie !.. que voulez-vous que j'y 
fasse !.. » 

* 
Quelques minutes après sur le trottoir. 
Madame porte avec précaution ses six 

petites boîtes, toutes blanches aux filets 
mordorés. 

Et, au milieu de la foule indifférente 
qui coule à flots pressés devant les bara
ques, la femme, la mère cherche à se 
représenter l'humble ouvrière inconnue, 
la petite fée lointaine et pâle ayant be
soin de vivre et de faire vivre les siens, 
et qui, dans une mansarde de ville, ou 
une chaumière de village, s'est crevé les 
yeux à six sous par jour... 

— Si la foule savait, se disait-elle, de 
quoi sont faites certaines occasions, elle 
ne mettrait certainement pas le com
merce dans l'obligation de lui en four
bir... Mais comment le faire savoir.. ? 
Comment créer un mouvement d'opi
nion... Comment dire : « Ce sont les 
meilleurs, les plus courageux d'entre 
vous qui font 1 appoint de ce que vous 
ne payez pas assez cher !.. Et quel ap
point !.. » 

Et, au bout de leurs ficelles roses, les 
petites boîtes pesaient très lourdes à ses 
mains gantées, comme si, dans leur car
ton tout blanc, liséré d'or, elles conte
naient autre chose que de la dentelle très 
fine en point d'Irlande... 

PIERRE L'ERMITE. 

Rome 
De notre correspondant particulier, par 

téléphone : 
Le Comité français 

de souscription jubilaire 
Le Pape a reçu hier matin dans la salle 

du petit trône le Comité qui ouvrit la sous
cription jubilaire. Parmi les Français qui 
ont été honorés de distinctions pontificales, 
citons Mgr Gilbert Plusieurs prélats et re
ligieux résidant à Rome assistaient à la 
cérémonie. 

Quand le Pape eut fait le tour des assis
tants, le comte de Colleville, vice-président 
du Comité, lut une adresse exprimant avec 
émotion les sentiments de dévouement au 
Saint-Siège. Il expliqua que l'idée du Co
mité avait trouvé un écho dans tous les 
milieux sociaux, car parmi les catholiques 
de France, l'union est facile sur le nom de 
Pie X. 

Le Pape répondit avec cette grâce char
mante dont il a le secret ; il se déclara par
ticulièrement touché des souscriptions ve
nues des ouvriers, il recommanda l'union 
sous la bannière de la croix à laquelle il 
faut faire des sacrifices et qui, jusque sur 
les tombes, est le symbole et le gage de 
l'espérance. U chargea le comte de Colle-
ville et le commandeur de Montenon, se
crétaire du Comité, d'exprimer sa recon
naissance et ses bénédictions aux souscrip
teurs. 

Après l'audience du Pape, tous se ren

dirent chez le cardinal secrétaire d'Etat qui 
les accueillit avec des paroles de confiance 
pour l'avenir de notre pays, se félicitant 
des bénédictions que nous assure l'Interces
sion de Jeanne d Arc. 

Mort subite d'un auditeur de rote 
Dans la nuit du 17 au 18, Mgr Lombardi, 

un des nouveaux auditeurs de note, est 
mort subitement vers 11 heures. Son do
mestique, entendant sonner le timbre élec
trique, accourut dans la chambre du pré
lat. « Excusez-moi, dit celui-ci, je me suis 
trompé de bouton, je voulais simplement 
allumer ma lampe électrique » et ce disant, 
il tomba entre les bras de son domestique, 
et perdit connaissance. 

Un religieux Rédemptorisle de Saint-
Joachim accourut lui donner l'absolution. 

Notre procès 
et la presse 

Le Jaune : 
Nos confrères de la presse quotidienne 

ont tous relaté la dernière Infamie com
mise au nom de l'anticléricalisme. 

M. Paul Feron-Vrau avait acheté de ses 
deniers la Croix, le Pèlerin et les Immeu
bles, meubles, machines, etc., etc., néces
saires à ces publications. 

Sur réquisitions du liquidateur des Con
grégations et Bur le simple prétexte que la 
Croix appartint autrefois aux Assomptio-
nistes, un jugement vient d'être rendu ex
propriant M. Feron-Vrau. Non seulement 
on lui vole son argent, mais le jugement 
donne au liquidateur la propriété du titre 
de la Croùr, du Pèlerin, etc., etc., jusqu'aux 
abonnements. 

Nous espérons que les abonnés de la 
Croix qui est non seulement le plus grand 
et le mieux fait des quotidiens modernes, 
mais celui qui compte dans sa clientèle 
l'élite de la société française, ne resteront 
pas sans résister sous le coup de ce cam
briolage légal. 

Notre confrère Desmoulins, du Gaulois, 
conseille aux abonnés de la Croix d'inten
ter des procès. 

Nous croyons que c'est la forme du pro
testation qui serait pour le moment la plus 
efficace. Mais il ne faut pas se dissimuler 
qu'une magistrature qU; en. arrive à rendre 
de ces arrêts appelle sur elle et sur le ré
gime qu'elle sert les plus terribles repré
sailles. 

L'Eveil démocratique : 

Nous avons parfois marqué avec fran
chise ce qui distinguait notre ligne politi
que de celle de la Crqix. Nous avons, d'au- / 
ire part, signalé maintes fois la persistante 
malveillance de cet organe vis-à-vis du 
Sillon. Ce n'est pour nous, aujourd'hui, 
qu'une raison de plus pour dire bien haut 
combien nous nous associons à l'indigna
tion de M. Paul Feron-Vrau contre le ju-' 
gement qui lui retire la propriété d'une 
imprimerie et d'un journal qu il dirige ef
fectivement et qu'il a vraiment payé de ses 
deniers. Il y a en l'occasion une solidarité 
qui s'impose entre tous les journalistes et 
plus particulièrement, puisque c'est la foi 
religieuse de M. Feron-Vrau qui a été le 
prétexté de cette persécution, entre tous 
ceux qui sont fier3 d'être catholiques. 

Nous ne discuterons pas ici les attendus 
du jugement; nous ne nous demanderons 
même pas s'ils sont ou non conformes à la 
loi. simplement qu'une loi qui aboutit à de 
tels excès ne saurait être qu'une loi in
juste? 

La Vie Nouvelle : 

Par un odieux jugement, M. Feron-Vrau 
se trouve dépouillé de la propriété des pu
blications de la Bonne Presse, attribuée au 
liquidateur Ménage. C'est un acte de confis
cation pure et simple, car le droit était de 
toute évidence du côté de M. Feron-Vrau; 
le mobile du vol n'est autre que le désir 
de tuer un Journal trop puissant au gré (lu 
pouvoir. 

Nous reviendrons sur cet acte inouï de 
brigandage. 

Le Nouvelliste de Lyon : 
Levons donc nos regards plus haut. 
En fait, nous savons que l'oeuvre ne pé

riclitera pas pour une épreave de plus 
qu'elle a a traverser, si douloureuse et si 
grave que puisse être cette épreuve. L'œu
vre continuera, grandie par une persécu
tion qui ne visait qu'à détruire et qui en 
détruisant ce qu'elle croyait atteindre, je 
veux dire le legs précieux des Assomptio-
nistes dispersés, à détruit du même coup 
le peu que notre justice française avait 
gardé de prestige, de crédit et de respect. 

Quant aux nombreux Syndicats de la 
presse, ils se tairont sans une protesta
tion. Ils ne relèveront pas le vol qui est 
fait, non seulement du titre d'un journal, 
mais aussi de la confiance de son public. 
La liberté de la presse n'est qu'un mot et 
pas autre chose. De ce mot, la Franc-Ma
çonnerie a fait sortir la licence de la por
nographie et du blasphème : mais pas une 
Ligue des Droits de I homme n'en fera sor
tir le droit pour le journaliste de mériter 
les svmpathîes et l'estime de ses lecteurs, 
que les Ménage se font autoriser judiciai
rement à confisquer. 

L'Avenir du Puy-de-Dôme : 
Le jugement que vient de rendre le tri

bunal civil de la Seine est une atteinte 
directe, non seulement aux droits de 
M. Feron-Vrau, mais aux droits de tous 
les journalistes, de tous les industriels, de 
tous les propriétaires. 

C'est pour cela que nous nous associons 
aux protestations qu'ont déjà formulées la 
plupart des journaux parisiens. Et nous 
nous faisons un devoir d'adresser à M. Fe
ron-Vrau et à ses collaborateurs l'expres
sion de nos vives sympathies. • 

LXclair Comtois : 
Bien souvent, des lecteurs de noire jour

nal m'ont reproché d'être trop sévère pour 
la magistrature. Cependant, aujourd'hui, 
des organes très modérés sont obligés de 
reconnaître qu'un des tribunaux les plus 
élevés de notre pav.-, vient de commettre 
un vol à l'égard de M. Feron-Vrau. Or, d< 
quel nom appelle-t-on, je vous prie, ceux 
qui commettent un vol ? 

L'autre jour, dans un article mélanco
lique, Edouard Drumont parlant des ca
tholiques qui s'escriment à démontrer à 

nos tyrans, que leurs actes sont iniques et 
monstrueux, s'exprimait ainsi : 

Cela rappelle toujours le vieux magistrat 
de province que, sous la Terreur, on avait 
fait, je ne sais pourquoi, venir du fond de 
son pays au tribunal révolutionnaire de Pa
ris au lieu de le guillotiner sur place. Il répé
tait constamment pendant le voyage : 

< Ils ne me connaissent pas, J» leur ferai 
voir ce qu'est un vieux légiste, un homme 
qui connaît la loi, un homme qui est tort de 
son droit. > 
• Le malheureux arrive au tribunal révolu
tionnaire, le président lui dit : • Comment 
t'appelles-tu f » L'accusé dit son nom. . Eh 
bien I maintenant, va t'asseoir. » On le mit 
sur la charrette une heure après, sans que 
personne eut fait attention à lui. 

Il faudrait savoir, maintenant, combien 
de Français sont décidés à monter dans la 
charrette. 

L'Express de Lyon : 
Et, en effet, de quoi se plaint M. Feron-

Vrau? Ne saviez-vous pas qu'il est permis 
de prendre le bien d'autrui, de détruire 
tout ce qui vous gêne et de piétiner les 
plus faibles? A quoi serviraient les juges 
s'ils ne «avaient -interpréter et feueser les 
lois?.--On a -volé les biens des Congréga
tions : pourquoi ne volerait-on pas ceux 
des particuliers? En quoi M. Feron-Vrau, 
industriel et journaliste, est-il plus respec
table qu'un Jésuite ou un Capucin? Le ca
tholique est un être qu'on ne saurait trop 
maltraiter. Parbleu! 

Si, par le temps qui court, il fallait qu'ils 
écoulassent les plaintes de tous les ci
toyens dupés, volés et maltraités, les blo-
cards devraient faire allonger et élargir 
leurs oreilles... 

La vie ne serait pas tenable. 
— Evidemment. 
Le Courrier de la Champagne i 
Voilà le liquidateur Ménage en posses

sion de la Croix. « C'est si grotesque et si 
bête, écrit le Peuple Français, que le pu
blic refusera d'y croire. C'est en même 
temps la plus flagrante violation de la 
liberté de la presse. Nul doute que les re
présentants de la presse, à quelque opinion 
qu'ils appartiennent, ne soient unanimes à 
protester contre le cambriolage qui est la 
violation de leurs plus essentielles garan
ties. » 

Nous tenons à nous solidariser avec la 
Croix, et à lui dire à notre tour combien 
nous nous sentons atteints nous-mêmes 
par l'acte d'arbitraire inouï qui l'a frappée-

M. Paul Feron-Vrau fait appel du juge
ment du tribunal de première instance. Il 
espère qu'une juridiction plus haute lui 
donnera gain de cause. 

Pour l'honneur de la magistrature, noua 
voulons croire qu'il en sera ainsi et qu'elle 
n'hésitera pas a réformer un arrêt sans 
précédent dans nos annales judiciaU-es. 

Contre la liberté 
des pires de famillr 

Nous avons donné le nouveau texU 
adopté par la Commission de l'enseigne
ment à la Chambre, pour les fameux pro
jets Doumergue. 

Quelques-unes des énormités proposées, 
ont disparu : tes H vies scolaires ne seront 
pas « tabous ». 

Mais on a vu que le texte proposé de
meure une menace vexatoire contre les 
pères de far Ile, tuteurs et ministres du 
culte qui auront <• empêché un enfant de 
participer aux exercices obligatoires de en 
classe ». 

Il importe de répéter que les évêques, les 
prêtres et une foule de pères de famille 
demeurent bien résolus à faire respecter oe 
minimum de garantie qu'on a appelé ht 
« neutralité ». 

Pour maintenir leur droit, ils sotit prêt* 
à tout supporter, et la perspective de la, 
prison ne les effraye en aucune manière. 

Il est bon qu'on le sache et qu'on n'ait 
pas sur ce point la moindre illusion. 

M. Bézy, dans une conférence remar
quable, racontait mardi à l'Institut catlio^ 
Uque comment le xix* siècle avait cotn» 
mencé la conquête de l'enseignement pri
maire. Nombreux sont les français prêt» 
à écrire dans le xx* siècle de*» pages sem
blables pour j a défense -de l'âme de Vj&> 
faut. - " " 

P. 

La Turquie nouvelle 
Le Parlement ottoman 

Les journaux turcs publient tous de 
longs comptes rendus de l'inauguration du 
Parlement et de la fôte populaire qui a 
marqué cette journée ; ils approuvent 
presque tous le discours du trône, mais 
aaqf enthousiasme, et leurs critiques 

Le discours du trôna 
Selon un télégramme de ConstantinopW 

du 18 décembre à la Gazette de Voss on 
trouve dans certains milieux politiques 
non turcs que les passages du discours a'u 
trône relatifs à l'Autriche et à la Bulgarie 
sont extraordinairemeut et inutilement' 
vifs, parce que la Turquie est encore en 
négociations avec les deux Etals. 

En dernière heure, le discours du trône 
aurait été modifié ; la premiè*e rédaction 

La salle des séances de la Chambre des députés 

(D'après l'JUuMtrmttoc.) 

s'adressent surtout au grand vizir, Kiamil-
pacha. 

La seconde séance de la Chambre a lieu 
aujourd'hui. 

L'incident du serment n'a pas eu de 
suite. Le grand \ zir a déclaré que le sul
tan, ayant déjà prêté serment devant le 
Cheik-ul-islam, n'avait pas à renouveler 
ce serment. On s'est contenté, au lieu d'un 
serment individuel, d'un serment colloctit 
des députés sous forme d'approbation de 
la formule conditionnelle télégraphiée hier 

M. Constans, ambassadeur de France, a 
été chargé par M. Pichon, ministre des 
Affaires étrangères, de porter à la connais
sance du gouvernement ottoman et du Par
lement un grand nombre d'adresses, pro
venant des membres du Sénat et de la 
Chambre des députés. 

était plus conciliante : la seconde, à la- ' 
quelle le sultan acquiesça, aurait pour LUI -. 
teur Achmed-Riza. 

Changements ministériels 
Hakki bey, ministre de l'Instruction pu 

blique, nommé ambassadeur à Rome, rem
place Zia pacha, qui est nommé direct : 
du cadastre ; Zia pacha succède lui-même-
eomme directeur du cadastre à Abdour-
rahman, qui vient d'être nommé ministre 
de l'Instruction publique par intérim. 

* 
Le journal Ikdam dit que le prince Selim 

effendi, fils aîné du sultan, visitera au 
printemps les capitales européennes ; il 
sera accompagné uar le ministre des Affai
res étrangères. 

Gazette 
La charité des Q. M. 

— Un p'tit sou, s'il vous plaît !.... 
Vingt fois — le chiffre est exact — hier, 

à 2 heures, à la grille du Palais-Bourbon, 
une pauvresse répéta ce refrain bref et 
douloureux, en ouvrant une portière des 
u sapins » déposant au Palais-Bourbon 
nos honorables Q. M. 

Cette pauvresse put éprouver la charité 
de nos Q. M. I . , . . , • . 

Après 20 demandes, la mendiante réussit 
enfin à obtenir deux pauvres petits sous, 
et le généreux donateur était M. Xhierry, 
député des Boucties-du-Rliône. 

Sa générosité tranche sur la muflerie de 
ses confrères et mérite d'être connue... 

Mais la mendicité est interdite. 
Un agent prit la pauvre femme par le 

bras et la conduisit au poste. 
Là, on apprit que la pauvresse n'était 

autre que Mlle Jeanne Laloë, ci-devant 
candidate au Conseil municipal de Paris et 
rédacteur à VIntransigeant. 

Mlle Laloë avait voulu s'offrir un brin de 
reportage vécu, et savoir, par expérience, 
jusqu'où peut aller la générosité de nos 
15 000. 

Puisqu'il fallut à Mlle Laloë aborder 
20 députés pour avoir deux sous, la géné

rosité de nos 15 000 est donc, dans la pro
portion — pour donner un chiffre — de 
2 sous pour 300 000 francs. 

Le porte-monnaie des Q. M, est comme 
la nature : 

Il a horreur du vide... 
L'enseignement en Angleterre 

Il est question, en Angleterre, d'un nou
veau projet de loi sur l'enseignement, qui 
serait caractérisé par une disposition asse* 
intéressante. 

Le contribuable aurait le droit de s'op
poser, en payruy ses impôts, à ce que son 
argent soit employé à soutenir des écoles 
dune confession particulière. 

Guillaume II ne boira phi» 

de boissons alcoolisées 
Le kaiser vient de faire une nouvelle 

étape dans le programme des réformes de 
sa vie personnelle. Il s'est engagé à ne plus 
prendre aucune boisson alcoolisée pot» le 
restant de sa vie. , 

Ce vœu, qui va rendre Guillaume sym
pathique à tous les fervents de l'antialcoo-
lisme, devrait proscrire, d'après la plus 
stricte étiquette de la cour, toute boisson 
alcoolisée des repas auxquels l'empereur 
assistera. 

Cependant, le kaiser ne veut pas impo
ser à ses courtisans ses convictions antial
cooliques. S'il s'est fait préparer pour 
l'heure des toasts une boisson spéciale non 


